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INTRODUCTION 
 

L’EIB Grenelle accueille tous les enfants de la Petite Section de maternelle (l’année de leurs 
trois ans) au CM2. Les élèves sont admis dans la classe correspondant à leur âge au 31 
décembre qui suit la rentrée scolaire (cf. annexe 3). La décision d'admettre ou non un enfant 
à l'EIB Grenelle est prise en fonction de la disponibilité des places dans la classe 
correspondante, de la capacité de l'école à répondre aux besoins de chaque élève et enfin de 
la capacité de l'élève à satisfaire les exigences de notre programme. 

 
EIB Grenelle welcomes all children from Nursery (3 years old) to Grade 5 (students are 
admitted to the grade level corresponding to their age on December 31st following the start of 
the school year, see appendix 3). The decision to admit a child to EIB Grenelle is based on the 
availability of space at the appropriate grade level, the school’s ability to meet each student’s 
needs and the student’s ability to fulfill our programme requirements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURE DE CANDIDATURE / APPLICATION PROCEDURE 

Étape 1 

La famille souhaite inscrire son enfant auprès de notre établissement en prenant contact 
via notre site internet en remplissant le formulaire dédié ou par téléphone. 

Families interested in enrolling their child with our institution are invited to contact us via 
our official website by completing the dedicated form or by telephone. 

 
Étape 2 

La responsable des admissions assure le suivi en rappelant les familles suite à leur demande 
et en échangeant avec elles sur leur projet d’inscription. Un rendez-vous, soit en présentiel 
sur notre site, soit en visioconférence, est ensuite programmé afin d’établir un premier 
contact. 

The Admissions Officer will follow up by returning the call to the families who have 
expressed interest and will discuss their enrollment project. A preliminary appointment will 
then be scheduled, either in person at our premises or via videoconference, to establish 
initial contact. 

https://www.eibparis.com/admissions/eib-grenelle
https://www.eibparis.com/admissions/eib-grenelle
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Étape 3 

Une seconde rencontre est organisée, cette fois avec l’enfant, soit en présentiel, soit en 
ligne. Lors de cette étape, nos enseignants procèdent à une évaluation du profil de l’élève 
afin d’évaluer ses compétences et ses besoins. Il est important de noter que, à cette étape, 
les frais de dossier doivent impérativement être réglés avant la rencontre. 

A second meeting will be organized, this time with the child, either in person or online. 
During this stage, our teachers will conduct an assessment of the child's profile to evaluate 
their skills and needs. Please note that at this stage, the application fee must be paid prior 
to the meeting. 

 
Étape 4  

À l’issue de cette étape, si l’avis de l’école est favorable à l’admission, la famille est invitée 
à compléter le dossier d’inscription, à télécharger l’ensemble des documents requis, et à 
signer les Conditions Générales de Service (CGS). 

Following this step, if the school’s decision is favorable for admission, the family will be 
invited to complete the enrollment file, upload the required documents, and sign the 
General Conditions of Service (GCS). 

 
Étape 5  

La validation définitive de l’inscription est subordonnée au règlement des frais d’inscription 
ainsi qu’au paiement du premier trimestre de la scolarité. La place de l’élève au sein de 
l’établissement n’étant garantie qu’à réception de l’ensemble de ces éléments. 

Final confirmation of enrollment is contingent upon the payment of the registration fee and 
the first trimester tuition fee. The child's placement within the school will only be secured 
upon receipt of all these payments and documents. 

 
 
 

 
En petite et moyenne section, nous pouvons accueillir des élèves ne maîtrisant ni l’anglais, ni le 
français. A partir de la grande section, les élèves qui souhaitent rejoindre l’EIB Grenelle doivent 
parler soit l’anglais soit le français. A partir du CE1, les élèves doivent avoir un bon niveau de 
compréhension globale dans les deux langues et nous acceptons bien entendu qu’une des deux 
langues soit plus forte pour l’élève. 
Children joining EIB Grenelle in the first two years of Preschool do not need to speak neither 
French nor English. Beginning the last year of Preschool, they need to be proficient in, at least, 
one of the two languages of the school. From Grade 2, students should have a good level of 
general understanding in both languages (we will of course accept that one of the two 
languages is stronger for the student). 
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APPENDIX 1: LES DOCUMENTS À JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE / 

 

□ Copie du passeport ou de la carte d’identité en cours de validité de l’élève. / Copy of the 
student’s valid passport or identity card. 

 
 
□ Lettre de recommandation du professeur actuel. / Letter of recommendation from the current 

teacher. 
 

 
□ Copie du carnet de santé ou, à défaut, une attestation des vaccinations obligatoires. / Copy of 

the health record book or, if unavailable, an up-to-date vaccination certificate. 
 

 
□ Certificat de garde pour les parents divorcés/séparés et déclaration sous serment du tribunal. / 

Custody certificate for divorced or separated parents, along with a sworn declaration or court 
ruling regarding custody. 

 
□ Relevés de notes/rapports de fin d'année de l'enfant des trois dernières années (pendante 

l’étape 3 de la procédure). / End-of-year transcripts or reports for the child covering the 
past three years (as part of Step 3 of the procedure). 

 
 

□ Coordonnées bancaires (RIB) si le paiement s’effectue par prélèvement automatique. / 
Bank details (RIB) if paying by direct debit. 

 

□ Signature des Conditions Générales de Service (CGS) (incluant le règlement financier). / 
Signature of the General Terms of Service (GTS), including the financial regulations. 

 
 

□ Copie du livret de famille ou pour les élèves nés à l’étranger, un certificat de naissance. / 
Copy of the family record book or, for students born abroad, a birth certificate. 
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APPENDIX 2: GRADE EQUIVALENCIES / ÉQUIVALENCES DE NIVEAUX SCOLAIRES 
 
 

 


